


QUELQUES 
CONSEILS
de sécurité

• Lorsque vous rencontrez un véhicule lourd,    
 ralentissez et gardez la droite.
• Cédez le passage aux véhicules lourds sur les ponts. 

Avant de dépasser un véhicule, assurez-vous :
-  d’avoir un contact radio avec le conducteur  
 de ce véhicule et d’obtenir son autorisation; 
-  d’avoir le temps et l’espace nécessaire pour  
 effectuer la manœuvre de dépassement.

•  Portez votre ceinture de sécurité en  
tout temps.

• Allumez vos phares, même le jour.

• N’arrêtez jamais votre véhicule sur   
un pont, dans une courbe ou dans   
une côte.

• Portez attention aux monticules de   
gravier présents sur la route. Ces   
derniers sont dus aux opérations   
d’entretien faites par les niveleuses.

• Assurez-vous de bien attacher le   
chargement de votre véhicule.

• N’utilisez pas de cellulaire ou de   
GPS en conduisant : gardez les yeux  
sur la route en tout temps.

• L’alcool au volant est une des   
premières causes d’accident. Une   
personne qui a consommé de  
l’alcool et qui conduit un véhicule   
commet une infraction criminelle   
quand le taux d’alcool dans son   
sang est égal ou supérieur à la limite  
permise

• Adaptez votre conduite aux  
conditions de la route, à la visibilité   
et à la météo.

• Assurez-vous que votre véhicule est  
en bon état.

• Ralentissez et maintenez une plus   
longue distance entre les autres   
véhicules et le vôtre.

Vitesse 
pratiquée

Montant de 
l’amende

100 km/h
110 km/h
120 km/h

196 $ 
289 $ 
812 $

Camion 
régulier

Camion 
hors normes

FAITES PREUVE DE PRUDENCE 

De plus, les camionneurs 
doivent libérer le tableau  
de bord et bien immobiliser 
les articles à l’intérieur de la 
cabine de leur véhicule.

PARTAGEZ LA ROUTE AVEC LES VÉHICULES LOURDS  

Le respect d’autres règles et consignes est nécessaire pour vous 
permettre de vous déplacer en toute sécurité sur une route forestière.

Le non-respect des limites de 
vitesse est passible d’amendes :


